
Atelier 2 Mission 1 – Gérer les documents : bilan 
 
Objectifs de la mission 

L’objectif de la mission 1 était de faire évoluer l’application MediaTekDocuments afin de 
permettre la gestion complète des documents (Livres, DVD et Revues). 
Cette gestion devait inclure les fonctionnalités d’ajout, de modification et de 
suppression, tout en respectant des règles de gestion strictes visant à garantir l’intégrité 
des données et la sécurité des manipulations. 

Les contraintes principales imposées par la mission étaient : 

l’impossibilité de supprimer un document s’il possède des exemplaires ou des 
commandes associées ; 

l’interdiction de modifier l’identifiant d’un document ; 

la mise en place de sécurités pour éviter toute erreur de manipulation ; 

la prise en compte de l’héritage des documents dans la base de données et le respect 
du principe transactionnel (ACID). 

Fonctionnalités mises en œuvre 

Ajout de documents 

Pour chaque type de document (Livre, DVD, Revue), un bouton Ajouter a été intégré dans 
l’interface graphique. 

L’utilisateur peut saisir les informations nécessaires au document via des boîtes de 
dialogue, puis valider l’ajout. 

L’ajout est traité côté API REST par une transaction qui permet d’insérer les données 
dans plusieurs tables liées à l’héritage des documents. 

Si l’une des insertions échoue, l’ensemble de l’opération est annulé afin de garantir la 
cohérence des données. 
 
Modification de documents 

La fonctionnalité Modifier permet de mettre à jour les informations d’un document 
existant. 
L’identifiant du document n’est jamais modifiable : il est uniquement utilisé pour 
identifier le document à mettre à jour. 

Cette règle est appliquée à deux niveaux : 

• côté interface, l’utilisateur ne peut pas saisir ou modifier l’identifiant ; 



• côté API, toute tentative de modification de l’identifiant est refusée. 

Les mises à jour sont également réalisées dans une transaction afin d’éviter toute 
incohérence entre les tables. 

Suppression de documents 

La suppression d’un document est soumise à des règles strictes : 

• un document ne peut être supprimé s’il possède des exemplaires rattachés ; 

• un document ne peut être supprimé s’il est lié à des commandes ou 
abonnements. 

Avant toute suppression, un message de confirmation est affiché à l’utilisateur. 
La vérification des contraintes est réalisée côté serveur afin d’empêcher toute 
suppression non autorisée, même en cas de tentative de contournement via l’interface. 

 



 

 



 

 

Respect des règles de gestion 

Les règles de gestion imposées par la mission sont intégralement respectées : 

• l’identifiant d’un document est immuable ; 

• la suppression est impossible si des dépendances existent ; 

• l’héritage des documents dans la base de données est correctement pris en 
compte ; 

• toutes les opérations critiques sont sécurisées. 

Conclusion 

La mission 1 a permis de mettre en place une gestion complète et sécurisée des 
documents de la médiathèque. 

Les fonctionnalités d’ajout, de modification et de suppression sont opérationnelles et 
respectent les contraintes fonctionnelles et techniques imposées. 

L’utilisation de transactions et de contrôles métiers garantit la fiabilité et la cohérence 
des données. 
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